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Préambule

Ont également été consultés et n’ont pas émis d’avis : Chambre d’Agriculture et CRPF.

La présente note synthétise les réponses aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA) formulées par la collectivité. Elle est mise à disposition du public durant l’enquête publique, avec les 
avis reçus, afin d’apporter des précisions sur le dossier de déclaration de projet.

PPA Avis - observations

INAO

Avis favorable.
La commune de Chanac est incluse dans :

L’aire géographique de production de lait et de transformation des AOP fromagères «Bleu des Causses» et «Roquefort», 
L’aire géographique des Indications Géographiques Protégées (I.G.P.) «Agneau de Lozère», «Génisse Fleur d’Aubrac», «Pérail» et «Volailles du Languedoc».

L’INAO n’a pas formulé de remarque sur ce projet dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les AOP et IGP concernées.

•
•

-
-

•

CDPENAF

Avis favorable sous réserve de la prise en compte des prescriptions suivantes :
La délimitation de la zone constructible sur la parcelle 0E 0220, secteur les Ayguières, devra prendre en compte les enjeux environnementaux majeurs identifiés ;
La délimitation de la zone constructible sur les parcelles 0E 0281 et 0E 0296, secteur les Ayguières, devra se restreindre à l’«espace d’implantation à priviligier» identifié par le pétionnaire 
(page 31 du rapport du présentation) ;
La parcelle 0D 0030, secteur Poujans, ne devra pas être rendue constructible.

De plus, la commission recommande de déplacer légèrement le secteur centralisé sur la parcelle 0E 0166, secteur le Jas, vers le sud en bordure de voirie existante.

•
-
-

-

•

MRAe

Le rapport concentre l’attention sur les mesures de préservation de l’Adonis de printemps, flore protégée par la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d’extinction (CITES). Les mesures d’évitement et de réduction mises en place pour protéger cette espèce paraissent insuffisantes : elles se fondent sur un état initial incomplet, 
car réalisé à une période défavorable, et ne tiennent pas compte d’éventuels effets indirects qui pourraient justifier la protection de zones tampons entre les enjeux relevés et les futures zones 
A* constructibles. 
Le dossier n’analyse pas suffisamment les enjeux des habitats, ni ceux des autres espèces de flore et de faune. 
Les autres thématiques environnementales, notamment le paysage, identifié comme l’enjeu principal dans l’avis conforme de soumission à évaluation environnementale, ne sont pas traitées.

•

•
•
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Avis de la INAO

Extrait de l’avis :

Cet avis ne suscite aucune remarque particulière de la part de la 
collectivité.
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Avis de la CDPENAF

Extrait de l’avis : La modification partielle du classement de la parcelle E 220 vise à conforter 
une exploitation agricole déjà construite. Il s’agit ici de mettre en confor-
mité un bâtiment abritant un élevage canin pour des raisons sanitaires. 
La parcelle sert déjà de dépôt de matériels. La collectivité propose de se 
rapprocher de l’exploitant pour étudier une réduction complémentaire de 
la zone A.

La modification du classement des parcelles E 281 et E 296 vise à per-
mettre l’installation d’une nouvelle exploitation agricole et à renforcer une 
exploitation existante. Elle concerne la construction d’une bergerie pour 
un jeune agriculteur, participant ainsi au Groupement Agricole d’Exploi-
tation en Commun (GAEC) familial. Ce projet prévoit l’installation d’un JA 
en ovin lait Roquefort (environ 600 brebis laitières et 100 ovins viande). 
La collectivité explique l’effort de réduction proposé est déjà maximal.

La modification partielle du classement de la parcelle D 30 vise à conforter 
une exploitation existante en permettant la construction d’un tunnel pour 
abriter les brebis durant la saison estivale et ainsi réduire la prédation du loup. 
La commune rappelle que ce site présente des enjeux écologiques et 
paysagers importants (notamment la présence de l’Adonis de printemps). 
Toutefois, il souligne l’impératif de protection du troupeau face à la pré-
dation, dans une optique de maintien d’une activité agricole pérenne re-
connue par l’UNESCO.
L’exploitation concernée a déjà été victime d’attaques de loups 
et que le site est relativement éloigné de la ferme principa-
le. La commune est très sensibilisée à cet enjeu, ayant déjà 
connu deux attaques de loups sur le Causse de Sauveterre. 
Il est proposé de retravailler le projet avec l’exploitant afin de proposer 
une alternative moins impactante aux services de l’État.
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Avis de la MRAe

Extrait de l’avis :
L’analyse paysagère sera enrichie par une étude de la topogra-
phie propre à chaque site. La commune rappelle que le rapport de 
présentation inclut des photos du site et de son environnement, 
permettant ainsi d’évaluer son impact paysager.

Le rapport de présentation intègre bien un tableau relatif à la de-
mande de dérogation à l’urbanisation limité en l’absence de SCoT 
au titre des articles L142-4 et L142-5 du CU. Il fait bien référence 
à l’ensemble des éléments attendus par le code de l’urbanisme. 
Il convient de s’appuyer sur la réponse apportée à la CDPENAF 
pour obtenir la position de la commune sur les sites proposés.

Bien que les inventaires réalisés dans le cadre de la révision al-
légée aient été effectués en période défavorable, ils s’appuient 
sur ceux menés lors de l’élaboration du PLU en période favora-
ble, permettant ainsi d’identifier les espèces présentes. En ce qui 
concerne la zone agricole, elle favorise en priorité l’installation de 
nouvelles exploitations sur le territoire, contribuant ainsi au main-
tien des paysages ouverts et à la préservation de la qualité paysa-
gère reconnue par l’UNESCO. Par ailleurs, les sites de Poujans et 
des Ayguières, identifiés comme particulièrement sensibles pour 
la biodiversité et le paysage, feront l’objet d’une concertation avec 
les exploitants agricoles afin d’affiner autant que possible le zo-
nage et les projets qui y seront développés.

La partie du rapport relative au suivi des effets du plan sera com-
plété avec des indicateurs de suivi.

Le résumé non technique sera complété.
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Avis de la MRAe

Extrait de l’avis : Bien que les inventaires réalisés dans le cadre de la révision allé-
gée aient eu lieu en période défavorable, ils s’appuient sur ceux 
effectués lors de l’élaboration du PLU en période favorable, garan-
tissant ainsi une identification fiable des espèces présentes.
Concernant la zone agricole, celle-ci privilégie l’installation de 
nouvelles exploitations, contribuant au maintien des paysages 
ouverts et à la préservation de la qualité paysagère reconnue par 
l’UNESCO.
Par ailleurs, une concertation sera menée avec les exploitants 
agricoles pour affiner le zonage et les projets prévus sur les sites 
de Poujans et des Ayguières, reconnus pour leur sensibilité écolo-
gique et paysagère.

Les projets n’étant pas suffisamment avancés, la réalisation d’un 
photomontage est impossible.


